
 

         Châtelet, le 21 novembre 2025 

Avis 7 : Opération"Troque ton livre"  

Madame, Monsieur, Chers parents, 

La pastorale a le plaisir de vous informer du lancement de l’opération : "Troque ton livre". 

A l’heure de la « fast-fashion » exacerbée, il nous semble important de rappeler que la culture doit rester 
accessible à tout le monde, notamment grâce aux modèles de consommation alternatifs .  

C’est pourquoi nous avons choisi d’encourager la lecture en permettant à chaque enfant de se procurer 
gratuitement de nouveaux livres en échange de ceux qu’il ne souhaite plus conserver chez lui.  

Cette action concrétise notre volonté d'encourager la lecture et de promouvoir l'économie du partage. 

📚 Les principes de l'échange 

Le principe de cet événement est basé sur un système de tickets, sans aucune transaction d'argent. 

Étape Date Heure Lieu Consigne 

1. Dépôt et 
réception du 
ticket 

Chaque vendredi 
à partir du 
vendredi 5 
décembre 2025 

Temps de midi Bibliothèque de 
l'école 

L'élève dépose les livres (roman, 
BD, manga, littérature) qu'il ne 
veut plus. Un livre = un ticket. 
L'élève doit conserver 
précieusement ce(s) ticket(s). 

2. Jour de 
l'échange 

JEUDI 18 
décembre 2025 

Durant les deux 
temps de midi 

12h05 (1re,2e 
année) 

12h55 (3e, 
4e,5e,6e année) 

Salle d’étude de 
l’ancien bâtiment.  

L'élève revient avec son/ses 
ticket(s) et peut choisir un nouveau 
livre par ticket. 

 

 



⚠ Informations cruciales et consignes 

• Type de livres acceptés : Romans, bandes dessinées (BD), mangas, albums, et tout type de 
littérature. Les livres doivent être en bon état (sans pages manquantes ou déchirures majeures). 

• Consigne de remise du coupon : Le coupon-réponse signé (en deuxième page) devra être remis 
à Madame Nollomont au moment où l'enfant dépose son/ses livre(s) à la bibliothèque. Sans ce 
bon, l'échange ne pourra pas être effectué. 

• Système d'échange : Le système est strict : un ticket équivaut à un livre. 
• CLARIFICATION IMPORTANTE – DON DÉFINITIF : Les livres déposés par votre enfant 

sont considérés comme des dons à l'événement "Troque ton livre" dès le moment du dépôt. Par 
conséquent, il ne sera pas possible de récupérer un livre déposé, même si l'enfant ne trouve pas un 
ouvrage à son goût le jour de l'échange. En effet, les livres déposés par un élève peuvent être pris par 
un autre élève durant la période de troc. Nous vous remercions d'en informer votre enfant avant son 
dépôt. 

• Rappel : Il n'y aura aucune vente ni achat. L'échange se fait uniquement contre les tickets. 

Nous sommes très enthousiastes à l'idée de ce premier marché aux livres "Troque ton livre" et nous espérons 
qu'il rencontrera un vif succès auprès de nos élèves. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

L’équipe de la Pastorale 

 

✂ Coupon-Réponse à rendre 

À REMETTRE À MADAME NOLLOMONT AU MOMENT DU DÉPÔT DES LIVRES. 

Je soussigné(e) M./Mme …………………………………………………………………………, responsable légal de l'élève 
…………………………………………………………………………, en classe de …………………..: 

☐ AUTORISE mon enfant à déposer à la bibliothèque de l'école les livres (romans, BD, etc.) que la famille 
souhaite échanger dans le cadre de l'événement "Troque ton livre". 

☐ J'ACCEPTE et j'ai bien noté que les livres déposés deviennent des dons à l'événement et ne pourront en 
aucun cas être repris, même si mon enfant ne trouve pas de nouveau livre à son goût. 

Date : __________________________ 

Signature du Parent/Tuteur légal : 

 


